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ÉLECTION DES MEMBRES 

Note du Secrétaire général 

Additif 

1. Conformément aux résolutions pertinentes du Conseil économique et social et, en 
particulier, à la résolution 1986/35, la Commission des droits de l’homme est appelée, à sa 
cinquante-huitième session, à élire la moitié des membres de la Sous-Commission et, le cas 
échéant, leurs suppléants, selon la formule suivante: trois membres parmi les États d’Afrique; 
trois membres parmi les États d’Asie; un membre parmi les États d’Europe orientale; trois 
membres parmi les États d’Amérique latine et trois membres parmi les États d’Europe 
occidentale et autres États. 

2. Dans les documents E/CN.4/2002/100 et Add.1, le Secrétaire général a informé la 
Commission des candidatures de membres et de suppléants reçues à la date du 20 mars 2002. 
Ce document contenait également les curriculum vitae des candidats communiqués au 
secrétariat. 

3. On trouvera ci-après les curriculum vitae reçus depuis le 20 mars 2002 (voir l’annexe)*. 

                                                 
* Publiés tels quels, dans les langues originales seulement. 
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